
LE POINT SUR. .. 

OCM Banane 

Réforme du soutien aux producteurs communautaires : 
un accueil très favorable 

L'essentiel est donc sauve
gardé. A partir du 1er 

janvier 2007, en remplacement 
du système d'aide compensa-

~------- ~-~ taire à la perte de 

La réforme du régime 
de soutien aux 
producteurs 
européens de 
banane entrera bien 
en vigueur le 
1er janvier 2007. 
L'ensemble du 
dispositif, qui 
remplacera le 
système d'aide 
compensatoire à la 
perte de recettes, 
n'est pas encore 
connu dans le détail, 
mais l'essentiel 
semble sauvegardé. 
Quelque 280 millions 
d'euros seront 
versés aux 
producteurs 
européens dans le 
cadre des 
programmes 
européens POSEI, 
qui comprennent des 
mesures spécifiques 
pour assurer la 
continuité et le 
développement des 
productions 
agricoles locales 
dans les régions 
ultrapériphériques, 
en tenant compte de 
leur handicap 
spécifique. 

recettes , les produc
teurs européens de 
banane recevront une 
aide financière annuelle 
d'environ 280 millions 
d'euros. 

C'est une vingtaine de 
millions d'euros de 
moins que la demande 
des professionnels 
(mémorandum de 
Madère), mais près de 
40 millions de mieux 
que les premières 
propositions officieuses 
qui avaient circulé ces 
derniers mois 
(FruiTrop n°137 , 
page 4). 

La satisfaction des 
producteurs est grande. 
Elle serait complète si 
la Commission euro
péenne s'engageait sur 
une clause de réajuste
ment à la hausse de 
cette aide en cas de 
dégradation substan
tielle des conditions de 
marché. La question 
reste encore en 
négociation. 

La Commissaire 
européenne, Mariann 
Fischer Boel, a 
seulement annoncé que 
la Commission évaluera 
le fonctionnement du 
régime avant la fin de 
2009, ainsi qu'à une 
date antérieure en cas 
de changement 
significatif dans les 
conditions économi
ques influant sur les 

moyens de subsistance des 
populations des régions 
ultrapériphériques. 
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Une enveloppe 
satisfaisante ... 
au moins pour l'instant 

Le niveau d'aide de 
280 millions d'euros pourrait 
sembler élevé au regard de la 
moyenne des aides versées 
au titre de l'aide compensa
toire à la perte de recettes. En 
effet, depuis 1994, les produc
teurs ont reçu en moyenne 
204.2 millions d'euros par an. 
Pourtant, rester à ce niveau 
d'analyse ne permet pas 
d'embrasser l'ensemble de la 
problématique. 

Premièrement, les écarts sont 
extrêmes d'une année sur 
l'autre : 70 millions d'euros en 
2005 contre 302 millions en 
2000. 

Deuxièmement, le niveau 
moyen de l'aide ne renseigne 
en rien sur le revenu effectif 
des producteurs. FruiTrop a 
beaucoup écrit sur le sujet 
depuis 1993. Le système de 
l'aide compensatoire n'a 
jamais garanti un revenu 
minimum au producteur. La 
fameuse recette forfaitaire de 
référence (RFR), base sur 
laquelle est calculée chaque 
année l'aide pour chacune des 
régions de production, n'a que 
très rarement été atteinte, 
notamment par les produc
teurs français ou portugais. Et 
comble du système, la RFR a 
été dépassée très largement et 
presque chaque année par les 
producteurs canariens. 
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Troisièmement, les règles de 
fonctionnement du marché 
européen ont été maintes fois 
bouleversées, conduisant à 
toujours plus de déréglementa
tion . La dernière réforme 
(passage à un régime unique
ment tarifaire au 1er janvier 
2006) commence d'ailleurs à 
provoquer des effets dépres
sifs sur la valorisation de la 
banane dans l'UE et donc sur 
le retour aux producteurs. Le 
niveau de droit de douane 
actuel semble remplir son rôle 
officiel d'un maintien de l'accès 

Banane - Aide compensatoire 1994 à 2005 

Source : C irad 
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Banane - Aide aux producteurs européens 
POSEI et paiement unique 

-------- Grèce : 1.1 Meuros 0.4 % 
-- Chypre : 3.4 Meuros 1.2 % 

----------- Portugal : 8. 7 Meuros 3.1 % 

France : 129.1 Meuros 45.5 % 

Espagne : 141 .1 Meuros 49.8 % 

llilli, : 
POSEI: 278.8 mllions d'euros pour Canaries, Martinique, Guadeloupe et Madère 
Régime de paiement unique : 4.6 mllions d'euros pour Grèce, Fl:Jrtugal continental et Chypre 

au marché européen pour les pays 
tiers. Par contre, on peut douter qu'il 
permette de stabiliser les marchés et 
de sauvegarder les grands équilibres 
économiques bananiers. Certes, les 
fournisseurs latino-américains ne 
semblent pas contraints en termes de 
volume mis en marché (cf. encadré 
monitoring bananier), mais les prix 
import évoluent très défavorablement 
en ce début d'automne. Certains 
pensent même que cette situation très 
récente n'est qu'une répétition de ce 
qui se passera en 2007. Dans ce 
contexte, on comprend mieux la 
décision de la Commission de donner 
en grande partie satisfaction aux 
producteurs européens. 

Le mémorandum des 
producteurs 

Cette aide sera geree de manière 
décentralisée au travers des mesures 
européennes en faveur des régions 
ultrapériphériques , dites POSEI. 

• Chypre : mai à décembre 2004 
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Chaque année, les différents Etats 
membres producteurs soumettront un 
plan d'action à la Commission euro
péenne. Après son accord, les fonds 
seront entièrement gérés par les 
autorités nationales sur la base de ce 
programme. A l'heure où nous écri
vons, les projets sont en cours de 
rédaction et l'on n'en connaît pas les 
détails. Au regard des programmes 
proposés pour les autres filières 
(canne à sucre par exemple) et gérés 
également via le dispositif POSEI, ainsi 
que des grands principes de la réforme 
de la PAC rappelés d'ailleurs dans les 
différents documents de la Commis
sion, on peut penser que les projets 
répondront en partie aux questions de 
durabilité, compétitivité et orientation 
par le marché. 

Pour l'instant, seul le texte du mémo
randum renseigne sur les modalités 
d'affectation de l'enveloppe. Pour les 
Canaries, la Martinique et la Guade
loupe, on calcule pour chaque produc
teur et sur la période 2000-2003 un 
volume commercialisé de référence, 
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ainsi qu'une enveloppe financière de 
droits acquis. Pour une année donnée, 
le producteur recevrait 60 % de ses 
droits acquis, dans le cas où il aurait 
livré 70 % de son volume de référence. 
Le producteur ayant livré une quantité 
inférieure à 70 % de son volume de 
référence obtiendrait un montant d'aide 
réduit selon une règle de proportionna
lité. En cas de catastrophe naturelle, 
l'obligation de réaliser au moins 70 % 
du tonnage de référence pour perce
voir l'aide ne serait plus requise. 

La deuxième composante de l'aide est 
fonction de la spécificité de la produc
tion. Les exploitations de plein champ 
(hors serre) aux Canaries et celles de 
montagne aux Antilles françaises 
recevraient un supplément d'aide de 
30 euros/tonne. 

Le solde de l'enveloppe financière 
serait réparti entre les producteurs dau 
prorata de leur niveau de droits acqùis 
sur la période 2000-2003. 

Dans le cas spécifique de Madère, une 
aide de référence par tonne est 
déterminée en divisant l'enveloppe 
financière attribuée au Portugal 
(8.6 millions d'euros) par le ton.nage 
global de référence 2000-2003. L'aide 
est alors versée aux producteurs au 
prorata de leur production livrée aux 
organisations de producteurs. 

Pour la production de la Grèce, du 
Portugal (0.1 million d'euros pour la 
partie continentale) et pour Chypre, 
l'aide est gérée via le régime européen 
de paiement unique. 

Beaucoup reste à négocier 

On le voit, le dossier est loin d'être 
bouclé. Il faudra dans les prochaines 
semaines fixer la fréquence de 
versement des aides. Comme c'est le 
cas dans le régime d'aide actuel, le 
bimestre serait le pas de temps 
privilégié. Dans tous les cas, un 
préfinancement hebdomadaire devra 
être assuré à chacun des producteurs. 
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Ainsi, les questions sont pour l'instant 
plus nombreuses que les réponses. 
Rien de plus normal lorsqu'on réforme 
un système vieux de treize ans dans 
un secteur éminemment sensible. La 
preuve : alors que les fournisseurs 
latino-américains n'avaient jamais 
remis en cause jusqu'à présent le 
système interne de soutien aux 
producteurs européens, le Costa Rica, 
le Panama et le Nicaragua viennent de 
briser cette règle . Les discussions 
autour du niveau du droit de douane 
de 176 euros/t, et la nécessité pour les 
fournisseurs latino-américains de 
montrer qu'ils ont plus de difficulté à 
accéder au marché européen, les 
poussent à faire des amalgames pour 
l'instant peu convaincants • 

Banane - Guadeloupe 
Volume commercialisé 
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Au-delà des modalités de versement 
des aides, ce nouveau système pose 
une question de fond : ne va-t-il pas 
entraîner une baisse de l'approvision
nement du marché européen en 
banane communautaire ? En effet, à 
partir du moment où l'aide n'est pas 
complètement conditionnée à un 
volume de production, le risque est 
grand de voir celui-ci baisser. Plus 
inquiétante encore est la situation de la 
Guadeloupe. Elle a commercialisé 
89 304 tonnes en moyenne sur la 
période de référence 2000 à 2003. Il 
est prévu en 2006 un volume d'environ 
42 000 tonnes, soit 47 % du tonnage 
de référence (62 513 tonnes). Au vu de 
ces quelques chiffres, le cas de la 
Guadeloupe fera sans doute l'objet 
d'un traitement particulier. 

Denis Loeillet, Cirad 
denis.loeillet@cirad.fr 
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